
Sécurité thérapeutique (III = importance élevée, II = moyenne, I = faible)

III  Clindamycine orale et parentérale 
Nouvelles recommandations posologiques pédiatriques

  L’utilisation de la clindamycine parentérale chez les nourrissons de moins d’un mois n’est plus recommandée.
  Les recommandations posologiques pour la solution s’appliquent désormais pour les enfants à partir de 10 kg, pour les enfants de moins 

de 10 kg la dose minimale recommandée est d’une demi-mesurette de solution (37,5 mg) 3 fois par jour.

II  Bosulif® (bosutinib) 
Adaptation posologique lors d’insuffisance rénale

  En cas d’insuffisance rénale modérée (Clcr entre 30 et 50 ml/min), la posologie recommandée est désormais de 400 mg une fois par jour. En 
cas d’insuffisance rénale sévère (Clcr <30 ml/min), la posologie recommandée reste de 300 mg une fois par jour. Une augmentation de la 
 posologie à 500 mg une fois par jour chez le patient avec une insuffisance rénale modérée ou à 400 mg une fois par jour chez le patient avec 
une insuffisance rénale sévère peut être envisagée, à condition que le patient ne souffre pas d’effets indésirables modérés persistants 
ou  sévères, et présente une réponse hématologique non optimale au cours de la semaine 8 ou une réponse cytogénétique non optimale au 
cours de la semaine 12.

Innovations

Cosentyx® (sécukinumab) NOVARTIS PHARMA 
Nouveau médicament contre le psoriasis
Swissmedic a délivré une autorisation de mise sur le marché pour le sécukinumab (Cosentyx). Ce nouvel anticorps monoclonal est indiqué dans le 
traitement du psoriasis en plaques modéré à sévère chez les adultes qui n’ont pas répondu aux autres traitements systémiques (y compris le traitement 
par ciclosporine ou méthotrexate, ainsi que la puvathérapie) ou qui ne peuvent pas les suivre en raison de contre-indications ou d’intolérance. Le 
sécukinumab se lie de façon sélective à l’interleukine-17A, l’empêchant ainsi d’interagir avec son récepteur, qui est exprimé à la surface de diverses 
cellules, dont les kératinocytes. Par conséquent, le sécukinumab inhibe la libération de cytokines pro-inflammatoires. La dose recommandée est 
de 300 mg en injection sous-cutanée, administrée une fois par semaine pendant 5 semaines, puis une fois par mois en traitement d’entretien.

Pradaxa® (dabigatran étexilate) BOEHRINGER INGELHEIM 
Extension d’indications: thrombose veineuse profonde et embolie pulmonaire
Pradaxa est indiqué chez l’adulte pour le traitement de la thrombose veineuse profonde et de l’embolie pulmonaire suite à un traitement préalable 
par héparine fractionnée ou non fractionnée pendant au moins 5 jours ainsi que pour la prévention des récidives de thrombose veineuse 
 profonde et d’embolie pulmonaire. La posologie recommandée est de 150 mg deux fois par jour.

Sylvant® (siltuximab) JANSSEN-CILAG 
Traitement de la maladie de Castleman multicentrique
Un nouveau médicament est à présent disponible en Suisse pour traiter la maladie de Castleman, une maladie lymphoproliférative rare. L’anti-
corps monoclonal siltuximab (Sylvant) est indiqué pour le traitement des patients adultes atteints de la maladie de Castleman multicentrique, 
non infectés par le VIH et le virus de l’herpès humain 8. Le médicament est administré par perfusion intraveineuse d’une heure, toutes les 
trois semaines.

Marché

Efavirenz-Mepha® 600 mg MEPHA 
Premier générique de Stocrin®  
commercialisé
Lactab à 600 mg d’éfavirenz.

Oxynorm® MUNDIPHARMA 
Nouvelle forme galénique
Comprimés orodispersibles à 5 mg, 10 mg et 20 mg de chlor-
hydrate d’oxycodone.
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